
m e r c r e d i            a v r i l  -  1 8  h  0 0

s a l l e  à  l ’ i t a l i e n n e  d e  l ’ h ô t e l  d e  v i l l e

Madame, Monsieur,

Vous venez d’avoir 18 ans et vous êtes inscrit pour la première fois sur les listes

électorales de votre commune.

Ce moment marque une nouvelle étape dans votre vie en tant que citoyen de la

République.

Voter, c’est être acteur de la démocratie de son pays en exprimant ses idées, donnant

ses opinions, revendiquant un avenir conforme à ses aspirations. Choisir ses

représentants dans les instances locales, nationales et européennes est une liberté

fondamentale.

Lors de cette cérémonie vous recevrez, de la main de votre Maire Martine Mattei, votre

carte d’électeur et partagerez avec toute l’équipe municipale un moment d’échange et

de convivialité autour du verre de l’amitié.

Ainsi nous avons le plaisir de vous convier à cette cérémonie le :

                                                                                              Martine MATTEI

                                                                                              Maire de VIVIERS

C o u p o n  a  r e m e t t r e  a  l a  m a i r i e  o u  e n v o y e r  p a r  m a i l  à
c . v o y e a u @ m a i r i e - v i v i e r s . f r  a v a n t  l e  2 5  m a r s

INVITATION 
CEREMONIE DE REMISE DES
CARTES ELECTORALES

1 0

Oui je participe à la remise de ma carte d’électeur le 10 avril 2024 à 18 h
Nom - Prénom : ....................................................................................................................................
Adresse postale  :.................................................................................................................................
Adresse mail : ............................................................................ Tel : ..................................................

Le présent courrier ainsi que ses pièces jointes peuvent contenir des données personnelles. Les fichiers et traitements dont ils font l’objet sont effectués dans le respect
de la loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés du 6 janvier 1978 ainsi qu’au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) n° 2016/679 du 27

avril 2016 et mis en application le 25 mai 2018.


